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1. PRÉAMBULE  
 
La participation de chaque personne à la prise de décision concernant son propre corps et sa 
santé tant physique que psychologique est reconnue comme un droit individuel inaliénable. Ainsi, 
un usager ne peut pas être soumis à des soins de santé ou à des services sociaux sans son 
consentement. Parmi les droits fondamentaux reconnus par la Charte des droits et libertés de la 
personne, lôobligation de respecter lôint®grit® de lôusager implique la recherche et lôobtention du 
consentement libre et éclairé préalable à toute prestation de soins et de services par les 
prestataires de soins et de services. Lôusager a le droit de participer à toute décision affectant 
son état de santé ou de bien-être, et ce, quôil soit apte ou inapte à consentir. Par ailleurs, la 
d®cision dôun usager de refuser dô°tre soumis ¨ des soins de sant® ou des services sociaux doit 
être respectée sauf dans certaines circonstances qui sont balisées par la législation et par 
certaines décisions des Tribunaux. 
 
 
2. OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
 
La pr®sente politique a pour objectif dôindiquer lôencadrement l®gislatif entourant la d®termination 
des responsabilités des prestataires de soins et de services ainsi que des balises juridiques à 
suivre pour lôobtention dôun consentement ou dôun refus. Celui-ci doit être libre et éclairé de la 
part de lôusager ou de son repr®sentant, le cas ®ch®ant. De plus, elle vise ¨ garantir le respect 
des droits de lôusager prévus implicitement ou explicitement dans des dispositions législatives 
relatives au consentement et au refus aux soins et services. Par ailleurs, découlant de ces 
obligations législatives, plusieurs aspects liés à la recherche du consentement aux soins et 
services de sant® sont dôordre d®ontologique. 
 
Le processus décisionnel concernant la recherche du consentement est souvent évolutif et 
échelonné dans le temps. Chaque prestataire de soins et de services a la responsabilit® dôagir 
en conformité avec les normes professionnelles qui le gouvernent. 
 
La présente politique ne concerne pas les directives médicales anticipées émises en application 
de la Loi concernant les soins de fin de vie. 
 
 
3. OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  
 
ü Sôassurer du respect des droits de lôusager quant ¨ lôinviolabilit® de sa personne ou au 

respect de son autodétermination; 
ü Identifier les critères dôanalyse qui doivent °tre pris en compte lors de la recherche du 

consentement aux soins ou aux services de santé; 
ü Identifier les balises juridiques applicables dans le cadre de la recherche du consentement 

aux soins ou aux services de santé; 
ü Identifier les balises juridiques applicables dans le cadre de lôanalyse de lôaptitude ou non de 
lôusager à consentir aux soins et services de santé requis par son état de santé;  

ü Identifier les balises juridiques applicables dans le cadre de la détermination du représentant 
l®gal de lôusager en cas dôinaptitude ¨ consentir aux soins. 
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4. DÉFINITIONS 
 
Aptitude à consentir ou à refuser des soins ou des services sociaux 
Capacit® dôune personne ¨ prendre une d®cision relativement ¨ des soins et services de santé à 
un moment pr®cis dans des conditions sp®cifiques. Lôaptitude ¨ consentir sôappr®cie au moment 
opportun indépendamment de la situation juridique dôune personne. Ainsi, un majeur prot®g® par 
un régime de protection ou un mandat de protection homologué pourrait quand même être 
reconnu apte à consentir ou à refuser un soin [Réf. C.c.Q., art. 11 ]. 
 
Consentement libre et éclairé1 
Acquiescement dôune personne exprimé verbalement ou consigné par écrit ou manifesté par un 
comportement non équivoque à se soumettre à des soins de santé ou des services sociaux, et 
ce, apr¯s avoir reu toute lôinformation n®cessaire et adéquate à sa prise de décisions sans 
aucune contrainte. Lôexpression de la volont® de lôusager ¨ recevoir des soins et services de 
santé peut être implicite, côest-à-dire tacite ou bien explicite.  
 
Consentement substitué2  
Acquiescement exprimé par le représentant légal de lôusager majeur inapte ou du mineur inapte 
de 14 ans et plus. Ou bien, cela peut ®galement °tre lôacquiescement du titulaire de lôautorit® 
parentale du mineur de moins de 14 ans.  
 
Consentement stratégique  
Il peut y avoir consentement strat®gique lorsquôune personne consent à recevoir des soins et des 
services de santé dans le but dôobtenir un avantage alors quôelle nôa pas lôintention de donner 
suite ¨ son consentement. Afin de d®terminer si la personne nôa pas lôintention de donner suite ¨ 
son engagement, elle doit lôavoir mentionn® ou avoir utilis® ce stratag¯me ¨ quelques reprises. ê 
titre dôexemple, il sôagit de la quatri¯me fois quôun usager inapte affirme quôil prendra 
consciencieusement la m®dication prescrite ¨ la suite de lôobtention de son cong® alors que par 
le passé il a fait la même affirmation, mais sans avoir donné suite à ses promesses. Le 
consentement stratégique est assimilable à un refus de la part de lôusager à recevoir des soins 
ou des services de santé. 
 
Si vous rencontrez des difficultés à déterminer si un cas de consentement stratégique se présente 
à vous, vous pouvez communiquer avec le Service des affaires juridiques. 
 
Curatelle3 
Régime de protection ordonné par un juge qui assure la protection dôune personne majeure, dont 
lôinaptitude ¨ g®rer ses biens, ¨ assurer la protection de sa personne et ¨ exercer ses droits civils 
a été déclarée dans le cadre dôune ordonnance judiciaire. Lôinaptitude est totale et permanente. 
 
Curateur, tuteur ou mandataire 
Personne nommée par le Tribunal pour repr®senter lôusager majeur ou pour le conseiller et 
lôassister lorsquôil est inapte ¨ prendre soin de lui-même ou/et à administrer ses biens. 
 

                                                
1 Code civil du Québec, article Art. 11 
2 Code civil du Québec, articles 14 et 15 
3 Code civil du Québec, articles 281 et ss  
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Devoir dôinformation  
Responsabilité du prestataire de soins et de services de transmettre toutes les informations 
nécessaires et adéquates à la prise de décision par un usager ou son représentant concernant 
les soins et services de santé proposés. 
 
Inaptitude à consentir ou à refuser des soins ou services de santé 
Lôinaptitude ¨ consentir aux soins proposés par le prestataire de soins et de services signifie que 
lôusager est incapable de comprendre la n®cessit® de recevoir des soins ou des services en raison 
de son état de santé. Cela découle parfois dôune maladie, dôune d®ficience, dôune immaturité due 
¨ lô©ge ou dôun affaiblissement d¾ ¨ lô©ge qui alt¯re ses facult®s mentales4 (voir la section 7.4 de 
la présente Politique). 
 
Mandat de protection5 
Document qui est signé par la personne elle-m°me, lorsquôelle est apte, dans lequel elle nomme 
son mandataire en cas dôinaptitude. Dans ce document, elle exprime ses volontés dans le cas où 
un jour elle serait incapable de le faire. Le mandat de protection doit être homologué pour être 
exécutoire.  
 
Prestataire de soins et de services 
Toute personne qui exerce ses fonctions dans lô®tablissement (quôelle soit membre dôun ordre 
professionnel ou non) et qui prodigue des soins ou des services de santé à un usager, ce qui 
inclut les employés, professionnels, médecins, dentistes, résidents, étudiants et stagiaires ainsi 
que les personnes ou entreprises li®es ¨ lô®tablissement par contrat (notamment les ressources 
intermédiaires ou ressources de type familial rattach®es ¨ lô®tablissement) de m°me que leurs 
employés ayant les compétences appropriées pour dispenser des soins et services de santé. 
 
Refus cat®gorique dôune personne majeure inapte à consentir6 
Refus catégorique à recevoir des soins de santé ou des services sociaux exprimé par une 
personne majeure inapte. Le refus cat®gorique nôa pas n®cessairement ¨ °tre exprim® 
verbalement. Il peut découler des comportements, mais il doit démontrer une volonté organisée 
de refuser le soin proposé. 
 
Par ailleurs, les commentaires du Minsitre de la Justice7 indiquent que « comme la valeur du refus 
d'une personne inapte est douteuse, ce refus est qualifié pour indiquer qu'il doit s'apparenter à 
un refus libre et éclairé et se distinguer du simple réflexe biologique totalement étranger à 
l'expression de la volonté. » 
 
Dans certaines circonstances, le consentement stratégique aux soins et services donné par une 
personne inapte peut être reconnu comme étant un refus catégorique.  
 
Régime de protection au majeur8  
Les régimes de protection au majeur sont ordonnés par un Tribunal et ®tablis dans lôint®r°t de la 
personne, destinés à assurer sa protection et, de mani¯re g®n®rale, lôexercice de ses droits civils.  

                                                
4 Code civil du Québec, article 258  
5 Code civil du Québec, articles 2166 et ss  
6 Code civil du Québec, article 16  
7 Ministère de la Justice, Commentaires du ministre de la Justice - Le Code civil du Québec , t. 1, Québec, 
Les Publications du Québec, 1993 
8 Code civil du Québec, articles 154, 276  
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Repr®sentant de lôusager9 
Tiers ayant le droit de représenter lôusager inapte à consentir ou à refuser les soins et services 
de santé requis par son état de santé. Ce terme inclut les curateurs, mandataires, tuteurs, titulaire 
de lôautorit® parentale ainsi que les repr®sentants des usagers d®termin®s en application des 
principes édictés par le Code civil du Québec dans son article 15 à savoir le conjoint marié, en 
union civile ou en union de fait, ou ¨ d®faut de conjoint ou en cas dôemp°chement de celui-ci, le 
proche parent ou une personne qui démontre pour le majeur un intérêt particulier. Le représentant 
de lôusager nôest pas n®cessairement le r®pondant indiqu® au dossier de lôusager. Il est important 
de valider si le répondant est bien le représentant lors de lôobtention du consentement ou du refus 
aux soins et services sociaux proposés. 
 
Soins et services10 
Tous les examens, prélèvements, traitements ou autre(s) intervention(s) de nature médicale, 
physique, psychologique ou sociale, de quelque nature que ce soit, y compris, lôh®bergement 
dans un établissement de santé ou dans une ressource sous contrat avec lô®tablissement. 
 
Soins requis ou non par lô®tat de sant® 
La finalité du traitement détermine le caractère requis ou non du soin.  
 
ü Soins requis : Traitement n®cessaire pour am®liorer lô®tat de sant® de la personne.  

ü Soins non requis : Traitement non n®cessaire pour am®liorer lô®tat de sant® de la personne. 
 
Titulaire de lôautorit® parentale 
Chacun des parents est titulaire de lôautorit® parentale. Advenant que lôun dôeux d®c¯de, soit 
d®chu de lôautorit® parentale ou ne soit pas en mesure de manifester sa volont®, lôautorit® est 
exerc®e par lôautre parent11. Un parent est d®chu de lôautorit® parentale suite ¨ une ordonnance 
prononçant la déchéance de lôautorit® parentale12. Ce sera donc le parent non déchu ou au tuteur 
nomm® dôautoriser ou de refuser les soins. 
 
Certaines ordonnances retirent certains attributs de lôautorit® parentale aux parents. Il ne sôagit 
pas dôune d®ch®ance de lôautorit® parentale, mais le parent ne pourra plus exercer les attributs 
qui lui ont été retirés par le juge. 
 
Par ailleurs, ¨ lô®gard des tiers de bonne foi, le parent qui accomplit seul un acte dôautorit® ¨ 
lô®gard de lôenfant est pr®sum® agir avec lôaccord de lôautre13. 
 
Tutelle 
R®gime qui prot¯ge la personne majeure dont lôinaptitude ¨ g®rer ses biens, ¨ sôoccuper de sa 
personne ou à exercer ses droits civils est partielle ou temporaire14. Également, la tutelle est 
®tablie dans lôint®r°t du mineur. Elle est destin®e ¨ assurer la protection de sa personne, 
lôadministration de son patrimoine et, en g®n®ral, lôexercice de ses droits civils15. Sauf décision à 

                                                
9 Code civil du Québec, article 15 
10 Code civil du Québec, article 11 
11 Code civil du Québec, article 600 
12 Code civil du Québec, article 197 
13 Code civil du Québec, article 603 
14 Code civil du Québec, article 285 
15 Code civil du Québec, article 177 
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lôeffet contraire du Tribunal, les p¯re et m¯re, sôils sont majeurs ou ®mancip®s, sont de plein droit 
tuteurs de leur enfant mineur16.  
 
Usager 
Toute personne qui reoit des soins et des services sociaux dispens®s par lô®tablissement 
incluant ceux reçus dans la communauté, lors des visites à domicile ou à tout autre endroit où les 
prestataires de soins et de services de lô®tablissement pourront être appelés à prodiguer des 
soins et des services. Sont considérés aussi des usagers, les résidents en CHSLD et les 
personnes hébergées dans une ressource de réadaptation ou de type familial ou dans une 
ressource intermédiaire avec laquelle lô®tablissement a signé une entente. 
 
 
5. CONTEXTE LÉGAL OU CONTRACTUEL 
 
La l®gislation qu®b®coise prot¯ge lôint®grit® de la personne. Toute personne est inviolable et a 
droit à son intégrité sauf dans les cas prévus par la loi17. Nul ne peut lui porter atteinte sans son 
consentement libre et éclairé. Ainsi, « nul ne peut être soumis sans son consentement à des 
soins, quelle qu'en soit la nature, qu'il s'agisse d'examens, de prélèvements, de traitements ou 
de toute autre intervention.  Si l'intéressé est inapte à donner ou à refuser son consentement à 
des soins, une personne autorisée par la loi ou par un mandat donné en prévision de son 
inaptitude peut le remplacer ». 18 
 
En conséquence, « tout usager des services de santé et des services sociaux a le droit d'être 
informé sur son état de santé et de bien-être, de manière à connaître, dans la mesure du possible, 
les différentes options qui s'offrent à lui ainsi que les risques et les conséquences généralement 
associés à chacune de ces options avant de consentir à des soins le concernant ».  19 
 
Les principales lois applicables sont les suivantes :  

ü Code civil du Québec (CCQ), articles 10 à 25;  

ü Loi sur les services de santé et les services sociaux, articles 7 à 9; 

ü Charte des droits et libertés de la personne, articles 1 à 4; 

ü R¯glement sur lôorganisation et lôadministration des ®tablissements; 

ü Loi sur la protection des personnes dont lô®tat mental pr®sente un danger pour elle-même ou 
pour autrui; 

ü Loi sur la protection de la jeunesse; 

ü Loi sur la santé publique. 
 
 

                                                
16 Code civil du Québec, article 192 
17 Code civil du Québec, article 10 
18 Code civil du Québec, article 11 
19 Loi sur les services de santé et les services sociaux, article 8 
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6. PRINCIPES DIRECTEURS  
 
6.1 Principes généraux 
 
ü Le consentement ou le refus de soins et services de santé doit être libre et éclairé20. 

ü Nul ne peut être soumis à des soins et services de santé sans son consentement ou le 
consentement de son repr®sentant en cas dôinaptitude ou du titulaire de lôautorit® parentale 
pour les mineurs de moins de 14 ans21.  

ü Lôaptitude dôune personne est présumée22.  

ü Le refus de consentir aux soins et services de santé exprimé par un usager apte doit être 
respecté.  

ü Si un usager apte refuse des soins que les prestataires de soins et de services jugent 
essentiels à sa survie, le gestionnaire du secteur ou si le prestataire de soins et de services 
est un médecin ou un dentiste, le directeur des services professionnels et de la pertinence 
clinique (DSPPC) doit être avisé sans délai. 

ü Le consentement ou le refus des soins et services de santé exprimé verbalement doit être 
consigné au dossier. 

ü Le consentement ou le refus des soins et services exprimé par écrit doit être consigné au 
dossier. 

ü Un usager majeur inapte opposant un refus catégorique ne peut pas être soumis à des soins 
et services de santé sans lôautorisation du Tribunal sauf lorsquôil sôagit dôune situation 
dôurgence ou de soins dôhygi¯ne23.  

ü Lors de lôanalyse par le prestataire de soins et de services, de lôaptitude de lôusager ¨ 
consentir ainsi que pour les éléments du consentement, il peut se référer au Formulaire 
dô®valuation du consentement aux soins et services FOR-10-354 joint ¨ lôannexe I. Ce dernier 
peut être compl®t® au besoin et ins®r® au dossier de lôusager. 

ü Il est de la responsabilit® du prestataire de soins et services, dôinformer lôusager et de recueillir 
son consentement selon les normes professionnelles lui étant applicables et son champ 
dôexpertise. 

ü Il est de la responsabilité du prestataire de soins et services, de documenter le dossier de 
lôusager sur les informations ou éléments transmis à celui-ci ou à son représentant en cas 
dôinaptitude ¨ consentir, afin dôobtenir un consentement ou un refus libre et éclairé aux soins 
que requiert lô®tat de sant® de lôusager selon les normes professionnelles lui ®tant applicables 
et son champ dôexpertise. Certains secteurs disposent de formulaire de consentement aux 
soins. Lôutilisation de ces derniers est fortement recommandée.  

ü Lôaptitude ou lôinaptitude dôun usager ¨ consentir ¨ des soins ou services de santé nôest jamais 
d®finitive. Elle doit faire lôobjet dôune ®valuation particuli¯re chaque fois que des soins ou des 
services de santé, de quelques nature quôils soient, sont prescrits ou dispensés.  

                                                
20 Code civil du Québec, article 10 
21 Code civil du Québec, articles 11 et 14 
22 Code civil du Québec, article 4  
23 Code civil du Québec, article 16  
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ü Lôinaptitude ¨ consentir ¨ des soins ou services de santé peut être temporaire due à certaines 
circonstances, par exemple, en raison dôun ®tat dôinconscience ou dôun ®tat de toxicomanie 
avancé. 

ü Lôinaptitude ¨ consentir à des soins ou services de santé peut être partielle ce qui entraîne 
que pour certains soins et services de sant®, lôusager devra consentir pour les recevoir et 
pour dôautres soins et services de sant®, un consentement substitu® devra °tre obtenu.  

 
6.2 Exceptions aux principes généraux 

 
ü En cas dôurgence, lôobtention du consentement aux soins de sant® nôest pas nécessaire si la 

vie de la personne est en danger ou son intégrité menacée et que des soins sont 
immédiatement requis ou si le consentement de la personne ou de son représentant ne peut 
être obtenu en temps utile24.  
 
En cas dôurgence, il est important quôon retrouve au dossier de lôusager toute information 
pertinente concernant la nature urgente de la situation et les tentatives raisonnables 
entreprises pour obtenir le consentement de lôusager ou de son repr®sentant. 

ü Même en cas dôurgence, le consentement de la personne ou de son représentant en cas 
dôinaptitude est n®cessaire si les soins sont inusités, devenus inutiles ou que leurs 
conséquences pouvaient être intolérables pour la personne25. L'expression « soins inusités » 
fait référence à des soins qui ne sont habituellement pas offerts dans une situation donnée. 

ü Pour les soins dôhygi¯ne, ceux-ci peuvent être prodigués à une personne inapte à consentir 
aux soins, malgré son refus catégorique26. Toutefois, tous les efforts nécessaires doivent être 
consentis afin de ne pas donner ces soins dans la contrainte, notamment en utilisant des 
approches reconnues. 

ü Un usager doit se soumettre aux examens et traitements médicaux décrétés obligatoires en 
application de la Loi sur la santé publique et de ses règlements27. En cas de refus, un avis 
doit être transmis au Directeur de la Santé publique qui entreprendre les démarches 
nécessaires selon les circonstances. 

ü Les analyses permettant de d®terminer lôalcool®mie ou la quantit® de drogue dans le sang, 
peuvent être effectuées sans le consentement des usagers si un mandat pour échantillon de 
sang est obtenu par les policiers28. 

ü Les ordonnances des tribunaux prévoyant les soins ou services de santé (incluant 
lôhébergement au sein du réseau de la santé) qui doivent °tre dispens®s ¨ lôusager peuvent 
lô°tre sans son consentement, celui de son repr®sentant ou du titulaire de lôautorit® parentale. 

ü Un usager peut °tre gard® ¨ lô®tablissement sans son consentement lorsquôune garde en 
établissement a été ordonnée par un juge. Une ordonnance de garde en établissement ne 
permet pas de traiter lôusager contre son gr®, sauf urgence29. 

                                                
24Code civil du Québec, article 13 
25 Code civil du Québec, article 13 
26 Code civil du Québec, article 16 
27 Loi sur la santé publique,  articles 83 et 86 
28 Procédure sur la communication de renseignements personnels concernant les usagers aux membres 
des corps policiers PRO-10-004 
29 Politique portant sur le protocole de mise sous garde en établissement de santé et de services sociaux 
des personnes dangereuses pour elles-mêmes ou pour autrui en raison de leur état mental PO-10-029 
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ü Un usager qui fait lôobjet dôune garde pr®ventive peut °tre gard® ¨ lô®tablissement sans son 
consentement pendant une p®riode nôexc®dant pas 72 heures, mais il ne peut pas °tre trait® 
contre son gré, sauf urgence30. 

ü Les évaluations psychiatriques ou autres évaluations ordonnées par les tribunaux doivent 
°tre effectu®es m°me si lôusager ou son repr®sentant ne consent pas ¨ ces ®valuations31. 

ü Un usager mineur peut être hébergé dans une ressource de type familial, de réadaptation ou 
interm®diaire ou °tre hospitalis®, sans le consentement du titulaire de lôautorit® parentale ou 
du mineur de 14 ans et plus, pendant une période nôexc®dant pas 48 heures en  application 
dôune mesure de protection immédiate prise par le directeur de la protection de la jeunesse32. 

 
 
7. LA RECHERCHE DU CONSENTEMENT DE LôUSAGER OU DE SON REPR£SENTANT 

 
7.1 Éléments du consentement 

 
Pour que le consentement donn® par lôusager ou son repr®sentant soit valable, les ®l®ments 
suivants doivent coexister au moment où le consentement aux examens, prélèvements, 
traitements ou à toutes autres interventions ou tous services auxquels il doit se soumettre à 
propos de son état de santé est donné. 
 

ü Le consentement doit être libre : C'est-à-dire, il doit °tre donn® par lôusager ou son 
repr®sentant de plein gr®. Il ne doit pas °tre obtenu au moyen dôune d®claration inexacte ni 
par fraude. Lôusager ou son représentant est libre de refuser ou de consentir à des soins, 
sans contrainte. Le consentement doit être donné volontairement en pleine connaissance de 
cause. 

ü Le consentement doit être éclairé : lôusager ou son repr®sentant doit avoir reu tous les 
renseignements nécessaires pour prendre cette décision et il doit avoir reçu des réponses à 
ses demandes de renseignements supplémentaires concernant ses questions, le cas 
échéant, et ce, de façon satisfaisante. Il doit également avoir été informé de manière 
objective des impacts dôun refus de consentir aux soins et services propos®s. Notamment, le 
refus de consentir ¨ un ou plusieurs soins ou services peut amener la fermeture de lô®pisode 
de soins ou services. Afin dô°tre en mesure de donner un consentement ®clair®, lôusager doit 
être apte à consentir.  

À titre complémentaire, des documents dôappoint en appui aux explications du prestataire de 
soins et de services peuvent être utilisés afin de faciliter la compr®hension de lôusager ou de son 
représentant, en vue dôobtenir un consentement libre et éclairé. Ces documents ne remplacent 
pas lô®change et le dialogue requis entre le prestataire de soins et de services et lôusager ou son 
représentant. La remise de documents dôappoint nôest pas suffisante pour se d®charger de son 
devoir dôinformations envers lôusager ou son repr®sentant. Lôutilisation de ces outils dôinformations 
doit être préalablement approuvée suivant les processus applicables. 

                                                
30 Politique portant sur le protocole de mise sous garde en établissement de santé et de services sociaux 
des personnes dangereuses pour elles-mêmes ou pour autrui en raison de leur état mental PO-10-029 
31 Politique portant sur le protocole de mise sous garde en établissement de santé et de services sociaux 
des personnes dangereuses pour elles-mêmes ou pour autrui en raison de leur état mental PO-10-029 
32 Loi sur la protection de la jeunesse, article 46  
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Lorsquôun usager refuse des soins et services de santé, le prestataire de soins et services doit 
sôassurer que ce refus est libre et ®clair® donc quôil est exprim® par lôusager après avoir reçu toute 
lóinformation n®cessaire et ad®quate ¨ sa prise de d®cision sans aucune contrainte. 
 
7.2 Informations à fournir lors de la recherche du consentement 

 
Les informations ¨ fournir ¨ lôusager ou ¨ son repr®sentant dans un langage adapt® et 
compréhensible avant dôobtenir un consentement aux soins et services sont les suivantes : 

ü Le diagnostic et la nature de la maladie, la nature et le but du traitement ou de lôintervention;  
ü les effets du traitement ou de lôintervention;  
ü la proc®dure utilis®e, sôil y a lieu;  
ü les risques possibles et les effets secondaires associ®s au traitement ou ¨ lôintervention;  
ü les autres traitements ou services envisageables, sôil y a lieu;  
ü les cons®quences probables dôun refus sur lô®tat de sant® et le bien-être de la personne; 
ü les solutions alternatives; 
ü les cons®quences dôun refus de recevoir les soins ou services propos®s sur la poursuite de 
lô®pisode de soins.  

ü Remettre les informations ou une partie de celles-ci par ®crit (ou ¨ lôaide de tout autre support 
¨ lôinformation qui est disponible) ¨ lôusager chaque fois quôil est possible de le faire, afin de 
favoriser la compr®hension de lôusager et soutenir sa prise de décision. 

 
Le prestataire de soins et de services qui dispense les soins et services doit également : 
 
ü r®pondre aux questions de lôusager ou de son représentant et sôassurer quôil a compris les 

réponses fournies. Lôintervenant valide la compr®hension quôa lôusager de la situation, de 
lôinformation fournie et tenant compte du niveau de litt®ratie et il reformule au besoin; 

ü dire ¨ lôusager ce quôune personne raisonnable placée dans les mêmes circonstances et 
avec les mêmes caractéristiques voudrait savoir; 

ü dire ¨ lôusager ce quôil veut savoir. 
 
Un prestataire de soins et de services peut d®l®guer ¨ un autre lôobtention de la signature dôun 
formulaire de consentement de la part de lôusager ou de son représentant. Cependant, si le 
prestataire de soins et de services qui reoit le consentement nôest pas celui qui est responsable 
de dispenser le soin ou le service et par cons®quent, nôest pas directement responsable de 
lôobtention du consentement, il doit sôassurer, au préalable, que lôusager ou son représentant a 
reçu toutes les informations mentionnées ci-devant et quôil a obtenu réponse à ses questions.  
 
Advenant le cas o½ ces ®tapes nôont pas ®t® compl®t®es, le prestataire de soins et de services 
qui sôest vu d®l®guer lôobtention du consentement ®crit de lôusager doit en aviser le prestataire de 
soins et de services qui dispensera effectivement les soins ou services afin quôil puisse compl®ter 
les explications aupr¯s de lôusager ou de son repr®sentant avant la signature dôun formulaire de 
consentement.  
 
7.3 Informations supplémentaires à fournir lors de la recherche du consentement pour 

une transfusion de produits sanguins [Réf.  norme CSA-Z902] 
 
Lors dôune transfusion de produits sanguins, le prestataire de soins et de services doit également 
sôassurer dôinformer lôusager ou son repr®sentant des ®l®ments suivants :  

ü une description du produit sanguin labile ou stable; 
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ü une description des risques et avantages associés à la transfusion ou à lôadministration, 
incluant les risques de décès; et 

ü une description des choix possibles, selon les circonstances cliniques, et des risques et 
avantages associés à chacun33. 

 
Le prestataire de soins et de services a aussi la responsabilité de documenter le résultat de la 
discussion quôil a eue avec lôusager ou son repr®sentant au dossier de lôusager concernant les 
risques, avantages et alternatives dôune transfusion de produits sanguins. 
 
7.4 £valuation de lôaptitude lors de la recherche du consentement 

 
Afin que le consentement donné par un usager soit valable, ce dernier doit être apte à consentir. 
Lôaptitude ¨ consentir aux soins et services se pr®sume. Lôaptitude dôune personne ¨ consentir 
peut varier dans le temps, mais aussi selon la gravité de son état de santé. Pour évaluer cette 
aptitude, le prestataire de soins et de services qui offre le soin ou le service doit évaluer le degré 
dôautonomie et de conscience de lôusager. Ainsi, tout prestataire de soins et de services qui, dans 
lôexercice de ses fonctions, propose des soins de santé ou des services sociaux à un usager est 
responsable dô®valuer son aptitude ¨ consentir.  
 
Les compétences que le prestataire de soins et de services recherche chez lôusager sont les 
suivantes :  
 

ü la personne est capable de recevoir et de comprendre lôinformation;  

ü la personne est capable de raisonner; 

ü la personne est capable dô®valuer les cons®quences de son choix au regard de sa situation 
particulière;  

ü elle est capable dôexprimer sa d®cision.  
 

Afin de déterminer si un usager est apte à consentir, sa capacité de consentir doit notamment 
être évaluée en tenant compte des maladies ou une déficience qui peuvent altérer ses facultés 
mentales ou son aptitude physique à exprimer sa volonté. Pour le mineur de 14 ans et plus, le 
degr® de maturit®, lôautonomie ou lôind®pendance d®cisionnelle devront aussi °tre analys®s dans 
sa capacité de comprendre34.  
 
Également, le prestataire de soins et de services qui dispense les soins et services doit valider 
les éléments suivants (critères de la Nouvelle-Écosse) pour d®terminer si lôusager est apte ou 
inapte :  
 
ü lôusager comprend-il la nature de la maladie pour laquelle des soins, des services ou des 

traitements lui sont proposés; 

ü lôusager comprend-il la nature et le but des soins, des services ou des traitements proposés;  

ü lôusager comprend-il les risques et les avantages des soins, des traitements ou des services 
proposés et la capacité dôen ®valuer les cons®quences;  

                                                
33 Norme CSA Z902-20 
34 A.C. c. Manitoba (Directeur des services à l'enfant et à la famille), 2009 CSC 30 (CanLII) 
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ü lôusager comprend-il les risques de ne pas se soumettre aux soins, de ne pas subir les 
traitements ou de ne pas recevoir les services proposés; 

ü la capacit® de comprendre de lôusager est-elle affectée par sa maladie. 
 
ê la suite de lôanalyse globale et générale de ces éléments par le prestataire de soins et de 
services, il d®terminera si lôusager est apte ou non ¨ consentir aux soins.  
 
Lô®valuation de lôaptitude ¨ consentir ¨ des soins et services de santé ne doit pas reposer sur le 
caractère raisonnable ou déraisonnable de la décision qui est prise. La personne jugée apte à 
consentir peut prendre la d®cision quôelle veut, m°me si cette d®cision peut para´tre erron®e ou 
déraisonnable, ou en conflit avec les valeurs du prestataire de soins et de services. Cette décision 
peut sembler contraire à son bien-°tre, mais si elle est jug®e apte ¨ consentir, côest ¨ elle 
quôappartient le droit de d®cider. Un majeur prot®g® par un r®gime de protection ou un mandat 
de protection homologué pourrait quand même être reconnu apte à consentir ou à refuser un soin 
ou un service. Donc, lôaptitude ¨ consentir aux soins doit °tre ®valu®e même si le majeur est 
soumis à un régime de protection ou à un mandat de protection homologué. 
 
Lô®valuation de lôaptitude ¨ consentir aux soins et services de santé est une d®marche dôordre 
clinique requ®rant une ®valuation de lô®tat de sant® physique et mental de la personne. 
L'inaptitude à consentir aux soins et services de santé peut être constatée et déclarée par tout 
prestataire de soins et de services qui est responsable de l'évaluer pour obtenir le consentement 
aux soins ou services quôil propose, mais en cas de doute, lô®valuation de lôusager par un m®decin 
est suggérée. 
 
Dans la mesure du possible, malgr® lôinaptitude dôun usager, tous les efforts doivent être déployés 
afin que ce dernier soit informé des soins ou services qui lui seront prodigués et invité à participer 
aux décisions et aux soins qui le concernent.  
 
 
8. INAPTITUDE ET CONSENTEMENT SUBSTITUÉ 
 
Dans le cas de lôusager majeur inapte ¨ consentir aux soins et services, en lôabsence de directives 
médicales anticipées, un consentement dit « substitué » aux soins est nécessaire35. Lôarticle 57 
de la Loi concernant les soins de fin de vie pr®voit que le m®decin qui constate lôinaptitude dôune 
personne à consentir aux soins doit consulter le registre des directives médicales anticipées. Si 
des directives m®dicales anticip®es concernant cette personne sôy trouvent, il doit les verser au 
dossier de cette dernière. Dans ce cas, le consentement est obtenu pour ce soin ou service 
uniquement et lôaptitude ¨ consentir devra °tre ®valu®e ¨ chaque demande de soins ou de 
services. 
 
Afin dôidentifier la personne qui peut consentir aux soins et services ¨ la place de lôusager majeur 
inapte à consentir aux soins ou services, il faut déterminer  : 
 
ü sôil est assujetti ¨ un r®gime de protection;  
ü sôil fait lôobjet dôun mandat de protection homologué par un Tribunal; 
ü à défaut de représentant nommé par un Tribunal ou de mandat de protection homologué, 
v®rifier lôordre des repr®sentants selon dans les normes générales du Code civil du Québec 
à savoir le conjoint marié, en union civile ou en union de fait, ou à défaut de conjoint ou en 

                                                
35 Code civil du Québec, article 15  
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cas dôemp°chement de celui-ci, le proche parent ou une personne qui démontre pour le 
majeur un intérêt particulier.  

 
Le repr®sentant de lôusager majeur inapte qui consent ou refuse les soins et services est tenu 
dôagir dans lôunique int®r°t de cette personne en tenant compte, dans la mesure du possible, des 
volont®s quôelle a pu exprimer lorsque cette personne ®tait apte. Le repr®sentant doit sôassurer, 
selon lôarticle 12 du Code civil du Québec, de ce qui suit : 
 
ü les soins seront bénéfiques, malgré la gravité et la permanence de certains de leurs effets; 

ü les soins sont opportuns dans les circonstances; 

ü les risques présentés ne sont pas hors de proportion avec les bienfaits espérés. 
 
Dans les cas o½ le repr®sentant refuse les soins ou services requis par lô®tat de sant® de lôusager 
majeur inapte et que ce refus est injustifié, en cas dôimpossibilit® de rejoindre le représentant 
malgré quelques tentatives ou en cas dôurgence, il faut demander lôautorisation du Tribunal afin 
de prodiguer les soins ou services ¨ lôusager majeur inapte.  
 
Sauf en cas dôurgence ou sôil sôagit de soins dôhygi¯ne, si le majeur inapte refuse catégoriquement 
les soins ou services requis par son état de santé, il faut demander lôautorisation du Tribunal afin 
de pouvoir prodiguer ces soins ou services. Sauf exception, il nôest pas possible de passer outre 
le refus cat®gorique de lôusager sans lôautorisation préalable du Tribunal. Ce principe est 
applicable même si le représentant du majeur inapte consent aux soins et services proposés. 
 
Lorsquôil est n®cessaire dôobtenir une ordonnance du tribunal afin de traiter un usager inapte 
contre son gré ou contre le gré de son représentant, veuillez vous référer au Service des affaires 
juridiques. 
 
8.1 Usager inapte sous régime de protection 
 
Lorsquôil est d®termin® que lôusager est inapte ¨ consentir aux soins et services et quôil fait lôobjet 
dôun r®gime de protection visant sa personne ordonné par un Tribunal, le consentement est donné 
par son tuteur ou par son curateur. Il est possible de vérifier si un usager est placé sous mesure 
de protection légale ainsi que le nom de son représentant, le cas échéant, en consultant le 
Registre des régimes de protection du Curateur public disponible ¨ lôadresse suivante :  
https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp 
 
Si lôusager est sous r®gime de protection public, sôadresser ¨ la Direction m®dicale et du 
consentement aux soins du Curateur public aux fins de valider sôil consent aux soins requis au 
numéro suivant : 1-800-363-9020. 
 
8.2 Usager inapte sous mandat de protection homologué 
 
Lorsquôil est d®termin® que lôusager est inapte ¨ consentir aux soins et services et quôil a ®t® 
d®clar® inapte ¨ sôoccuper de sa personne, le consentement est donn® par son mandataire si le 
mandat de protection a été dûment homologué. Il est possible de vérifier si un usager est placé 
sous mesure de protection légale ainsi que le nom de son représentant, le cas échéant, en 
consultant le Registre des régimes de protection du Curateur public disponible ¨ lôadresse 
suivante : https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp 
 

https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp
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8.3 Usager inapte sans régime de protection et sans mandat homologué  
 
Lorsquôil est d®termin® que lôusager est inapte ¨ consentir aux soins et services et dans les cas 
o½ il nôy a pas de r®gime de protection ouvert ni de mandat de protection homologué36, les règles 
identifiées à lôarticle 15 du Code civil du Québec sôappliquent afin de d®terminer lôidentit® de son 
représentant. Dans cette situation le consentement aux soins et services est donn®, dans lôordre, 
par les personnes suivantes : 
 
ü le conjoint quôil soit mari®, en union civile ou en union de fait avec lôusager; 

ü ¨ d®faut de conjoint ou en cas dôemp°chement de celui-ci à consentir, il est donné par un 
proche parent;  

ü une personne ayant un intérêt particulier pour le majeur. Si lôusager est isol® et quôil nôest pas 
possible dôidentifier une personne démontrant un intérêt pour lui, le Curateur public pourrait 
consentir aux soins à ce titre. Le cas échéant, il est possible de sôadresser ¨ la Direction 
médicale et du consentement aux soins du Curateur public au numéro suivant : 1-800-363-
9020. 

Cet ordre doit °tre respect® afin de d®terminer le repr®sentant de lôusager inapte. Concernant le 
proche parent, celui-ci est défini comme étant une ou des personnes de la parent® de lôusager 
qui démontre une implication auprès de celui-ci. Sôil y a plusieurs proches parents impliqués 
aupr¯s de lôusager, ils sont égaux quant à la prise de décision. 

 
8.4 Usager inapte qui fait lôobjet dôune demande dôouverture dôun r®gime de protection 

public 
 
Si le Curateur public est pr®venu quôune demande dôouverture dôun r®gime de protection public a 
®t® initi®e ¨ lô®gard dôun usager et quôaucune autre personne ne peut agir comme représentant37 
(voir section 8.3 ¨ ce sujet), il pourra consentir aux soins et services requis par lô®tat de sant® de 
lôusager dans lôattente de la r®ception dôune d®cision concernant la demande dôouverture du 
r®gime de protection. Il sôimpliquera ¨ titre de ç personne portant un int®r°t è ¨ lôusager. 
 
8.5 Usager mineur de 14 ans et plus38 
 
Le mineur apte de 14 ans et plus peut consentir seul aux soins et services requis proposés par 
le prestataire de soins et de services.  
 
Le consentement du titulaire de l'autorité parentale ou du tuteur est cependant nécessaire si 
lôusager mineur de 14 ans et plus est inapte ou si les soins pr®sentent un risque sérieux pour sa 
santé et peuvent lui causer des effets graves et permanents.  
 
Si, le mineur apte de 14 ans et plus refuse catégoriquement les soins et services requis qui lui 
sont propos®s, lôautorisation du Tribunal est nécessaire pour prodiguer ces soins et services 

                                                
36 Il est possible de vérifier si un usager est placé sous mesure de protection légale en consultant le 
Registres des r®gimes de protection du Curateur publique disponible ¨ lôadresse suivante : 
https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp 
37 Un registre des demandes en cours est tenu au Service du développement des pratiques 
professionnelles de la DSM, vous pouvez vous y référer au besoin. 
38 Code civil du Québec, articles 14, 16 et 17; Loi sur les services de santé et les services sociaux, article. 
21  
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contre son gré, ¨ moins quôil nôy ait urgence et que sa vie soit en danger ou son int®grit® menac®e, 
auquel cas le consentement du titulaire de lôautorit® parentale ou du tuteur suffit. Le même 
principe est applicable pour lôusager inapte de 14 ans et plus qui refuse les soins et services 
requis par son état de santé. 
 
Advenant que lô®tat du mineur de 14 ans et plus exige quôil demeure dans un établissement de 
santé ou de services sociaux pendant plus de 12 heures, le titulaire de lôautorit® parentale ou le 
tuteur doit être informé de ce fait. Le titulaire de lôautorit® parentale ou le tuteur nôa pas acc¯s aux 
renseignements contenus au dossier de lôusager mineur de 14 ans et plus qui est apte à consentir 
si celui-ci refuse lôacc¯s et que lô®tablissement consid¯re que la divulgation de ces causerait un 
préjudice à la santé du mineur.  
 
8.6 Usager mineur de moins de 14 ans39 
 
Dans le cas des mineurs de moins de 14 ans, le consentement aux soins requis par lô®tat de 
sant® est donn® par le titulaire de lôautorit® parentale ou le tuteur. Chacun des parents est titulaire 
de lôautorit® parentale sauf dans le cas de d®ch®ance de lôautorité parentale décidée par un juge. 
Ainsi, en principe, le consentement dôun des parents est suffisant puisque chacun dôeux est 
titulaire de lôautorit® parentale. Le consentement de lôun pr®sume le consentement de lôautre ¨ 
lô®gard de tiers de bonne foi40.  
 
Cependant, si le prestataire de soins et de services est inform® quôil existe une opposition dôun 
des parents à ce que soit dispensé des soins et services à lôusager mineur de moins de 14 ans 
ou quôil est inform® quôil existe une situation conflictuelle entre les parents concernant notamment 
les soins à être dispensés ¨ lôenfant, il doit sôassurer dôobtenir au préalable le consentement des 
deux parents avant de dispenser les soins ou services requis par lô®tat de sant®. Les d®marches 
effectuées par le prestataire de soins et de services afin de communiquer avec les deux parents 
doivent être rigoureusement documentées au dossier de lôusager par le biais des notes ®volutives 
et par lôutilisation des formulaires de consentement applicable. Lorsquôun parent ne peut pas être 
joint en application de ce qui précède et malgré les efforts pour le contacter, le consentement de 
lôautre parent peut suffire, selon les circonstances, afin de dispenser les soins requis ¨ lôenfant. 
Le dossier de lôusager doit °tre rigoureusement document®.  
 
L'autorisation du Tribunal est nécessaire en cas d'empêchement ou de refus injustifié du titulaire 
de lôautorit® parentale ou du tuteur ¨ consentir ¨ des soins requis par l'®tat de sant® d'un mineur 
de moins de 14 ans. Dans une telle situation, si le prestataire de soins et de services a des motifs 
raisonnables de croire que la s®curit® ou le d®veloppement dôun enfant est ou peut °tre consid®r® 
comme compromis au sens de la Loi sur la protection de la jeunesse [art 39 LPJ], il a alors 
lôobligation de faire un signalement ¨ la Direction de la protection de la jeunesse. Si le prestataire 
de soins et de services, selon son jugement clinique, considère que le soin est requis par lô®tat 
de santé du mineur, il peut aussi entreprendre des d®marches afin dôobtenir une ordonnance à 
la Cour Supérieur pour une autorisation de soins. 
 
Lôautorisation du Tribunal est aussi nécessaire si un parent manifeste un refus catégorique et que 
lôautre consent. La présomption ¨ lôeffet que le consentement dôun parent présume le 
consentement de lôautre parent ne peut plus sôappliquer lorsquôil y a lôexpression dôun refus par 
lôun des parents.  
 

                                                
39 Code civil du Québec, articles 12, 14, 33, 600, 603 et 604  
40 Code civil du Québec, articles 603  
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Une famille dôaccueil qui h®berge un usager mineur de moins de 14 ans ne peut en principe 
consentir aux soins et services requis par lô®tat de sant® de ce dernier sans le consentement du 
titulaire de lôautorit® parentale ou du tuteur de lôusager, sauf si une ordonnance confie aux 
responsables de la famille dôaccueil les attributs de lôautorité parentale concernant les 
autorisations de nature m®dicale ou quôil sôagit de lôadministration de soins de la vie courante.  
 
Le conjoint du père ou de la mère de lôusager ne peut consentir aux soins et services requis par 
lô®tat de sant® dôun usager mineur de moins de 14 ans en remplacement du titulaire de lôautorit® 
de parentale. 
 
8.7 Refus injustifi® du titulaire de lôautorit® parentale ou du tuteur pour un mineur inapte 

ou âgé de moins de 14 ans 
 
Le refus doit pouvoir °tre qualifi® dôinjustifi®. Un refus sera considéré comme injustifié si cela ne 
correspond pas ¨ lôint®r°t de lôenfant ou ne cadre pas dans le respect de ses droits ou est 
considéré déraisonnable en raison des circonstances, des bénéfices, de la proportionnalité des 
risques et des bienfaits pour le mineur. Une multitude de facteurs peuvent être pris en 
considération dont certains sont énumérés aux articles 32 et 33 du Code civil du Québec à savoir 
et non limitativement :  
 
ü les besoins moraux, intellectuels, affectifs et physiques de lôenfant; 

ü son âge, sa santé, son caractère, son milieu familial; 

ü son droit à la protection, à la sécurité, à la vie et à son intégrité physique. 
 
En cas dôurgence, lorsque la vie du mineur est en danger ou son intégrité menacée, les soins 
peuvent être administr®s malgr® le refus du titulaire de lôautorit® parentale ou du tuteur. 
Cependant, les soins ne peuvent plus °tre dispens®s si la situation nôest plus urgente. Une 
autorisation du Tribunal sera alors nécessaire afin de dispenser les soins requis qui sont refusés 
par le titulaire de lôautorit® parentale ou par le tuteur.  
 
 
9. TYPES DE CONSENTEMENT ET DE REFUS 
 
9.1 Types de consentement  

 
Le consentement et le refus de soins ou services peuvent être implicites, côest-à-dire tacites, ou 
bien explicites. Ils peuvent être exprimés verbalement ou consignés par écrits. Pour que le 
consentement ou le refus soit valable, dans certaines circonstances, il sera suffisant que le 
consentement ou le refus soit implicite, côest-à-dire tacite. Dans les autres circonstances, il devra 
être explicite, soit verbal, soit écrit selon chaque cas en particulier.  

 
ü Consentements implicites ou tacites : Les consentements implicites ou tacites découlent 
des propos ou du comportement de lôusager non équivoque ou encore des circonstances 
dans lesquelles un soin de santé ou un service social est prodigué.  

 
ü Consentements explicites : Les consentements explicites peuvent être verbaux ou écrits. Il 

faut obtenir un consentement explicite chaque fois que le traitement a des risques de causer 
des douleurs plus que légères quôil comporte un risque appr®ciable ou quôil peut entra´ner la 
perte dôune fonction organique et dans dôautres situations, selon les exigences de 
lô®tablissement ou selon les exigences déontologiques du professionnel.  
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ü Consentement verbal : Une note au dossier de lôusager témoignera du consentement. Cette 
note doit pr®ciser que lôusager ou son repr®sentant, le cas ®ch®ant, en tenant compte de son 
niveau de compréhension, a été informé de la nature des soins ou services, des risques et 
des bénéfices ou effets possibles quôils comportent.  

 
ü Consentement écrit : Le consentement doit être consigné par écrit. 
 
Certaines situations nécessitent que le consentement  consigné par écrit et déposé au dossier de 
lôusager, notamment lors : 
 

1. Dôune admission ou dôune inscription, le Formulaire de consentement AH-110 doit être signé 
et conserv® au dossier de lôusager [Réf. ROAE41, art 53 par.12]. 

2. Dôune anesth®sie, dôune intervention chirurgicale ou de toute autre procédure invasive de 
même nature. Ce consentement doit être contresigné par le professionnel de santé traitant 
et conserv® au dossier de lôusager. [R®f. ROAE, art. 52.1] 

3. De la prise de photographies, de films ou dôenregistrements concernant un usager. [Réf. 
ROAE, art. 53) 22°; 54) 6° et 56] 

4. De soins qui ne sont pas requis par lô®tat de sant® de lôusager. [Réf. C.c.Q., art. 24 al.1] 

5. Dôun usager qui participe ¨ un projet de recherche ou autre, ¨ lôint®rieur de lô®tablissement 
en suivant les règles de la recherche établies dans notre établissement. [Réf. C.c.Q., art. 20 
et 21] 

6. De lôapplication de mesures de contr¹le en contexte dôintervention planifi®e, ¨ lôexclusion de 
lôisolement aux fins de pr®vention des infections. [Réf. Politique sur lôapplication 
exceptionnelle dôune mesure de contr¹le : contention, isolement et substance chimique PO-
15D-001] 

7. Dôun consentement ¨ la s®dation palliative continue, Formulaire AH-880. 

8. Dôune entente sur une intervention de courte durée proposée par la personne autorisée par 
le Directeur de la protection de la jeunesse aux parents et aux mineurs de 14 ans et plus. 
[réf. : 51.3 LPJ]  

9. Dôune entente provisoire en cours dô®valuation propos®e aux parents et aux mineurs de 14 
ans et plus par la personne autorisée par le Directeur de la protection de la jeunesse. [réf. : 
47.4 LPJ] 

10. Dôune entente sur des mesures volontaires proposée aux parents et aux mineurs de 14 ans 
et plus par la personne autorisée par le Directeur de la protection de la jeunesse. [réf. :53 
LPJ] 

11. Dans tout autre cas prévu par la loi ou les règlements ou lorsque lô®tablissement identifie 
lôutilisation dôun formulaire de consentement particulier ou demande que le consentement 
soit donné par écrit.  

Les formulaires de consentement ou de refus de soins ou services doivent être utilisés selon les 
procédures mises en place par les services. 
 

                                                
41 R¯glement sur lôorganisation et lôadministration des ®tablissements 
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9.2 Types de refus  
 
ü Refus implicite ou tacite : Les refus implicites ou tacites découlent des propos ou du 
comportement de lôusager non équivoque ou encore des circonstances dans lesquelles un 
soin de santé ou un service social est refusé. Par exemple, un usager qui quitte 
lô®tablissement avant dôavoir obtenu son cong® m®dical refuse implicitement les soins. Lors 
dôun refus implicite de lôusager ou de son repr®sentant, les prestataires de soins et de 
services doivent mettre une note détaill®e au dossier de lôusager. 

 
ü Refus explicite : Le refus explicite peut être exprimé verbalement ou consigné dans un écrit. 

Lorsquôun usager ou son représentant, le cas échéant, refuse un soin ou un service de santé, il 
doit signer le formulaire de refus de soins, dans la mesure du possible. À cet effet, selon les 
circonstances, le prestataire de soins et de services se réfère aux sections « refus de subir un 
examen ou un traitement particulier » et « départ sans congé » contenues au Formulaire de 
consentement du ministère de la Santé et des Services sociaux (DT9059) ou au Formulaire de 
refus de soins joint ¨ lôannexe II. Le prestataire de soins et de services détermine le formulaire le 
plus approprié selon la situation en cause. 
 
Advenant que lôusager ou son représentant, le cas échéant, qui refuse un soin ou un service de 
santé, refuse également de signer un formulaire de refus de soins ou services, le prestataire de 
soins et de services doit mettre une note détaillée au dossier de lôusager afin de témoigner de ce 
refus. Le prestataire de soins et de services devra ®galement consigner au dossier que lôusager 
ou son représentant, le cas échéant, a été informé de la nature des soins ou services, des risques 
et des b®n®fices ou effets possibles quôils comportent ainsi que des risques d®coulant de son 
refus de soins ou services et des autres options possibles, sôil y a lieu. 
 
 
10. LôEXPRESSION DU CONSENTEMENT OU DU REFUS POUR LES SOINS NON REQUIS  

 
Dans tous les cas de consentement pour des soins non requis par lô®tat de sant® de lôusager 
(ex. : soins esthétiques), ce consentement doit être donné par écrit, mais la révocation verbale 
suffit pour lôannuler42.  
 
Usager majeur apte 
Toute personne adulte peut consentir ou refuser les soins non requis par son état de santé 
proposés par le prestataire de soins et de services.  
 
Usager majeur inapte 
Dans le cas du majeur inapte, les m°mes r¯gles concernant les soins requis par lô®tat de sant® 
de lôusager sôappliquent, mais si les soins repr®sentent un risque s®rieux pour la sant® ou sôils 
peuvent causer des effets graves et permanents il faut de plus lôautorisation du Tribunal43. 
 
Usager mineur de 14 ans et plus 
Le mineur de 14 ans et plus peut consentir seul aux soins non requis par son état de santé. Si 
les soins présentent un risque sérieux pour la santé du mineur et peuvent lui causer des effets 
graves et permanents, le consentement du titulaire de lôautorit® parentale est aussi nécessaire. 
 

                                                
42 Code civil du Québec, article 24  
43 Code civil du Québec, article 18  
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Usager mineur de moins de 14 ans 
Dans le cas des mineurs de moins de 14 ans, le consentement aux soins non requis par lô®tat de 
sant® est donn® par le titulaire de lôautorit® parentale ou le tuteur. Si les parents sont déchus de 
lôautorit® parentale, ils en perdent les attributs et ne peuvent donc plus consentir aux soins pour 
lôenfant. Ce sera donc au tuteur nomm® dôautoriser ou de refuser les soins. 
 
Si les soins non requis repr®sentent un risque s®rieux pour la sant® ou sôils peuvent causer des 
effets graves et permanents, il faut de plus lôautorisation du Tribunal. 
 

Note 
Pour les cas dôali®nation dôune partie du corps entre personnes vivantes, les projets de recherche 
et les dons dôorganes, se r®f®rer aux tableaux ajout®s en annexe VI, VII et VIII et aux politiques 
et règlements institutionnels sôappliquant en la matière.  

 
 
11. DIFFICULTÉS LINGUISTIQUES 

 
Lorsquôun usager manifeste une difficult® ¨ communiquer en franais ou ¨ comprendre et ¨ se 
faire comprendre, les prestataires de soins ou de services responsables de fournir lôinformation 
n®cessaire ¨ une prise de d®cision libre et ®clair®e de la part de lôusager doivent tenter de 
communiquer avec lôusager dans sa langue ou dans une langue compr®hensible par celui-ci ou 
par un autre moyen permettant une communication efficace.   
 
Si le droit de lôusager ¨ donner un consentement libre et éclairé est compromis par les limites de 
la communication entre lôusager et le prestataire de soins et de services, que ces limites sont 
linguistiques, le prestataire de soins et de services doit recourir à une autre personne, à la banque 
interne dôinterpr¯tes44, ¨ une autre banque dôinterpr¯tes ou encore ¨ un organisme externe, apte 
¨ communiquer dans la langue de lôusager ou dans une langue compr®hensible par celui-ci, ou 
¨ utiliser un moyen de communication compris de lôusager, apr¯s en avoir convenu avec lôusager 
lorsque possible. 
 
 
12. DON DôORGANES 
 
Le majeur apte et le mineur de 14 ans et plus peuvent donner leur corps ou autoriser sur celui-ci 
le pr®l¯vement dôorganes ou de tissus dans un but médical ou scientifique advenant leur décès. 
Le mineur de moins de 14 ans peut également donner son corps ou autoriser sur celui-ci le 
pr®l¯vement dôorganes ou de tissus dans un but m®dical ou scientifique advenant son d®c¯s par 
le biais du consentement du titulaire de lôautorit® parentale ou de son tuteur. 
 
Cette volont® est exprim®e par lôusager avant son d®c¯s soit verbalement devant deux t®moins, 
soit par écrit. Elle peut être révoquée en tout temps de la même manière. Il doit être donné effet 
¨ la volont® exprim®e par lôusager avant son d®c¯s, sauf motif imp®rieux. Le motif imp®rieux a 
été défini par les Tribunaux comme étant un motif qui, après une analyse des faits et 
circonstances de la situation particulière, s'impose comme étant la conclusion raisonnable. Le 
consentement du titulaire de lôautorit® parentale ou du tuteur du mineur de moins de 14 ans 
sôobtient de la m°me mani¯re. 
 

                                                
44 Voir sur lôintranet du CIUSSS MCQ 
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À défaut de volontés connues ou présumées du défunt, le prélèvement peut être effectué avec le 
consentement de la personne qui pouvait ou aurait pu consentir aux soins requis par lô®tat de 
sant® de lôusager. 
 
Toutefois, ce consentement du repr®sentant de lôusager, aux fins de la r®alisation dôun 
pr®l¯vement dôorganes ou de tissus, nôest pas n®cessaire lorsque deux m®decins attestent par 
®crit lôimpossibilit® de lôobtenir en temps utile, lôurgence de lôintervention et lôespoir s®rieux de 
sauver une vie humaine ou dôen am®liorer sensiblement la qualité45. 
 
 
13. SITUATIONS AUXQUELLE S LA PRÉSENTE POLITIQUE NE SôAPPLIQUE PAS 
 
La pr®sente politique ne sôapplique pas notamment aux cas suivants : 
 
1- Au consentement visant la prise de photographies, de films ou dôenregistrements concernant 

un usager dans le but de les utiliser à des fins de publicité, promotion, enseignement, etc. 
Dans ces cas, les formulaires de consentement approuvés par la Direction des ressources 
humaines, des communications et des affaires juridiques (DRHCAJ) devront être utilisés.   

 
2- Au consentement à la communication des renseignements personnels de quelque nature 
que ce soit ainsi que la r®vocation du consentement donn® ¨ de telles fins. Elle ne sôapplique 
pas non plus au consentement donnant acc¯s au dossier m®dical de lôusager. [Réf : Politique 
dôacc¯s aux documents administratifs et aux renseignements personnels PO-10-004 et 
Politique dôacc¯s aux renseignements personnels concernant lôusager PO-16-002] 

 
3- ê lôautorisation dôaffichage en h®bergement des outils de communication jugés pertinents par 

les prestataires de soins et de services dans le but dôoffrir des soins personnalis®s et continus 
aux résidents hébergés. 

 
 
14. ENJEUX ÉTHIQUES 
 
Malgré une application claire des balises légales, un malaise éthique peut être ressenti. Il est 
alors possible de solliciter le Bureau int®gr® de lô®thique par téléphone au 819-372-3133  poste 
32303 ou ¨ lôadresse courriel ciusssmcq_bureau_integre_de_lethique@ssss.gouv.qc.ca afin de 
soutenir les réflexions des prestataires de soins ou de services et aborder les différentes 
strat®gies pouvant °tre envisag®es ¨ lô®gard des parties prenantes pour soutenir leur processus 
de prise de décision. 
 
 
15. PRATIQUES PROFESSIONNELLES 
 
La pr®sente politique dresse lôencadrement juridique et normatif du consentement ou du refus 
aux soins de santé et des services sociaux. Chaque prestataire de soins et de services sociaux 
est responsable dans le cadre de son champ dôexpertise ou de pratique dôobtenir un 
consentement libre et éclairé de la part de lôusager conformément aux normes déontologiques le 
concernant. Le prestataire de soins et de services sociaux peut solliciter le service des pratiques 
professionnelles, dont notamment la Direction des services multidisciplinaires et la Direction des 

                                                
45 Code civil du Québec, articles 43 et 44 
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soins infirmiers, relié à sa profession afin de le soutenir concernant les normes professionnelles 
qui le concernent.  
 
 
16. RÔLES ET RESPONSABILITÉS  
 
Conseil dôadministration 

ü Approuver la présente politique. 
 
Gestionnaires 

ü Veiller ¨ la mise en îuvre et ¨ lôapplication de la politique; 

ü Soutenir les prestataires de soins ou de services lors de lôapplication de la politique; 

ü Informer et sensibiliser les prestataires de soins ou de services ¨ lôimportance dôobtenir un 
consentement libre et éclairé. 

 
Service des affaires juridiques 

ü Sôassurer de la mise ¨ jour et de la r®vision de la politique; 

ü Soutenir les gestionnaires lors de lôapplication de la politique ainsi que les prestataires de 
soins ou de services sur demande des gestionnaires; 

ü R®viser toutes les demandes dôordonnances de soins avant quôelles ne soient soumises au 
Tribunal et assurer le soutien nécessaire aux prestataires de soins ou de services dans le 
cadre de la préparation de telles demandes; 

ü Dans le cadre de lôapplication de la politique relative ¨ lôencadrement de la documentation 
clinique, le Service des affaires juridique agit en consultation aux demandes de formulaires 
de consentement. 

 
Service des communications 

ü Sôassurer de la diffusion de la politique. 
 
Prestataires de soins ou services sociaux 

ü Appliquer la présente politique; 

ü Obtenir le consentement libre et ®clair® de lôusager avant de dispenser des soins et services;  

ü Consigner au dossier de lôusager le consentement aux soins et services obtenu, 
accompagn® de la nature, des risques et effets possibles de lôintervention expos®e ¨ 
lôusager, de la date et de sa signature; 

ü Sôassurer que les formulaires de consentement et de refus requis soient signés, datés et 
vers®s au dossier de lôusager; 

ü Documenter le dossier de lôusager pour toute situation ambigu±, de refus de traitement et de 
d®part sans autorisation m®dicale et/ou sôassurer que les formulaires pr®vus ¨ cet effet, 
soient signés, dat®s et vers®s au dossier de lôusager. 
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Bureau int®gr® de lô®thique 
 

ü Soutenir les réflexions des prestataires de soins ou de services en présence de situations 
soulevant des enjeux éthiques; 

ü Favoriser le dialogue entre les parties prenantes afin de soutenir leur processus de prise de 
décision; 

 
 
17. ANNEXES  
 
Annexe I : Formulaire dô®valuation du consentement aux soins et services (FOR-10-354) 
Annexe II :Formulaire de refus aux soins et/ou services (FOR-10-982) 
Annexe III : Aide-mémoire ï Personnes pouvant donner le consentement 
Annexe IV : Soins requis par lô®tat de sant®  
Annexe V : Soins non requis par lô®tat de sant® 
Annexe VI : Ali®nation dôune partie du corps entre personnes vivantes 
Annexe VII : Projet de recherche 
Annexe VIII : Don dôorganes 
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20. MOTS CLÉS  
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Mandataire 
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Nouvelle-Écosse 
Parent 
Refus 
Représentant 
Soins  
Titulaire de lôautorit® parentale 
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